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BURKINA FASO DECRET N° 2021- 0 9 5 4 /PRES/PM/MATD/ 

Unité-Progrès-Justice 

MINEFID/MFPTPS/MFSNFAH/MENPTD 
portant création, organisation et fonctionnement 
du Registre Social Unique (RSU) des ménages et 

Vu 
Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 
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Vu 

Vu 

Sur 

Le 

. personnes en situation de pauvreté et de 
vulnérabilité au Burkina Faso 

LE PRESIDENT DU FASO, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

la Constitution ; 1 ('\. · ~ l' r=-n__;
0 O[) F () 4 

le décret n°2021 ~000 1/P~~u 05 jan~02~ portant nomination du 
Premier Ministre 
le décret n° 2021 ~0628/PRES/PM du 30 juin 2021 portant remaniement du 
Gouvernement ; 
le décret n°2021r 0023/PRES/PM/SGG-CM du 1er février 2021 portant 
attributions des· rn mbres du Gouvernement ; 
la loi n°001-2021 AN .du 30 mars 2021 portant protection des personnes à 
l'égard du traitem nt des données à caractère personnel; 
la loi n°0l2-2014 N du 22 avri12014 _ ortant loi d'orientation relative à la 

':vention et à · s humanitaires et des 
catastrophes ; 
la loi n°060-2015 CNT du 05 septe~bre 015 pbrtapt régime d'assurance 
maladie au Burkin Faso ; - / / 
le décret n°20 12-1 60/PRES/P \ F décembre 2. 012 p~ant adoption 
de la Politique Nat anale de Prote ti onS iale y g .9 0 <j j~ 24 
le décret n°2013-~92/PRES/P S /PFPTSSIMEF du 0 jui 2013 
portant institution d'un dispositif s tutionnel de suivi-évaluation de la 
politique nationale de protection sociale ; 
le décret n°20 18-0 97 IPRESfPMIMDENP du 19 juin 2018 portant adoption 
de la feuille de rou~e pour la mise en place d'un identifiant unique électronique 
de la personne (ill au Burkina Faso ; 
le décret n°2018 0499/PRES/PM/MJFIP/MFSNF/MFPTPS/MINEFID/MS 
du 19 juin 2018 po ant adoption de la Politique sectorielle « Travail, Emploi 
et Protection Socia e » 2018-2027 ; 
e décret n°2019- 781/PRES/PM/MFSNFAH du 18 juillet 2019 portant 

!organisation du rn nistère de la Femme, de la Solidarité Nationale, de la 
famille et de l 'Acti n Humanitaire ; 
le décret n°20 19-0 65/PRES/PM/MFSl'JF AHIMFPTPSIMA TDCIMINEFID 
~u 11 octobre 201 portant détermination des critères d ' identification de la 
personne indigente 
rapport de la Ministte de la Femme, de la Solidarité nationale, de la Famille et 
Jle 1 'Action hum~i aire ; 
Conseil des Ministr s en sa séance du 30 juillet 2021 ; 

DECRETE 
1 

q_, 



-

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1: Le présent décret fixe les règles régissant la préation, 1 'organisation et 
le fonctionnement du Registre Social Unique [des ménages et personnes 
pauvres et vulnérables au Burkina Faso. 

Article 2 : Au sens du présent décret, on entend par : 

- Ménage : un ensemble de personn s apparentées ou non, 
reconnaissant l ' autorité d 'un même in ividu appelé « chef de 
ménage » vivant sous le même toit ou da s la même concession et 
dont les ressources sont mises en comm , en totalité ou en p~rtie ; 

- Ménage pauvre : unité socioéconomi ue dont le niveau de 
dépenses de consommation annuelle se itue en dessous d~ seuil 
absolu de pauvreté monétaire défini par 1 'organe national 
compétent ; 

- Ménage vulnérable :ménage exposé ou enacé lors de la survenue 
d'un choc. Une fragilité impacte son aut amie, sa dignité ou son 
intégrité physique ou psychique, sa cap cité économique. Cette 
fragilité s 'aggrave avec la fréquence et l' pleur des chocs ; [ 
J!el: ' e ex os ' e à des ris ues divers 
(physique, social, psychologique, enviro emental, etc.) et lqui a 
besoin d'une protection sociale ponctuelle ou permanente ; 

- Protection sociale : ensemble des interve tians aux plans politique, 
juridique, social, environnemental et é onomique qui visent à 
soutenir les individus, les familles , les mé ages et les communautés 
dans leurs efforts pour gérer les risques au quels ils font face en vue 
de réduire leur vulnérabilité et parvenir 4 une plus grande équité 
sociale; 
Seuil de pauvreté: niveau de revenu déte~iné selon les indicateurs 
défmis par 1 'Institut national de la statisti ue et de la démographie 
en dessous duquel les membres du ména e est considéré comme 
pauvre. 

CHAPITRE II : CREATION ET OBJECTIFS 

Article 3: Il est créé auprès du ministère en charge de la Jsolidarité nationale et de 
la famille, un registre dénommé « Registre Sof ial Unique des ménages 
et personnes pauvres et vulnérables », en abréœ:é RSU. 

Article 4: Le RSU est un système d' information et ~de gestion de do1p1ées 
permettant d: identifier, à partir de variables socio-économiR_ues, 
l' ensemble des ménages et personnes auvres et vulnérkbles 
potentiellement éligibles aux différents prokrammes de protection 
sociale et de lutte contre la pauvreté. r 1 2 



Art'icle 5: 

Article 6: 

-+---

Article 7: 
1 

Article\8 : 

Le RSU a pour objectifs : 
- de pro uire pour chaque personne pauvre et vulnérable enregistrée 

et en uêtée sur 1' ensemble du territoire national, un code 
d' iden 'fication unique à l'usage des programmes de protection 
sociale; 

- de constituer une base de données unique sécurisée sur les 
conditif1 ns socio-économiques des personnes pauvres et vulnérables 
pour la mise en œuvre des programmes de protection soçiale ; 

- d' établ' à la demande des structures de prise en charge, les listes de 
bénéfictaires potentiels répondant à un ensemble de critères 
prédéfi,~is ; 

- de me1re à jour la liste des bénéficiaires des prestations des 
progra,r:rnes de protection sociale ; 

- d' améliprer la coordination, 1 'efficacité et 1 'efficience des 
progra$es de protection sociale et de lutte contre la pauvreté. 

Le RSU ~ontient des informations socio-économiques détaillées 
concernant ~es ménages et les personnes pauvres et vulnérables résidant 
au Burkina aso. 
Dans l 'attei te de la fmalité poursuivie, le RSU interagit avec d'autres 
~ . -

- les donn 'es biographiques, démographiques et socio-économiques 
des pers nnes pauvres et vulnérables ; 

- les donn es biométriques de chaque personne pauvre et vulnérable ; 
- les infor ations sur les programmes de protection sociale et les 

prestata · es ; 
les donpées statistiques issues de 1' analyse spatiale et 
multidimfnsionnelle des personnes pauvres et vulnérables ; 

- les donn es du registre d' impôt, le registre d 'état civil, le registre 
national 'identification civile et tout autre registre si nécessaire. 

La migration~de données vers le RSU est subordonnée à la fiabilité de 
la méthodolo ie et des outils utilisés pour le ciblage et 1' identification 
des personne . pauvres et vulnérables. Cette fiabil ité doit être constatée 
par la structu e technique de gestion du RSU. 

Les données de chaque ménage ou personne pauvre et vulnérable 
contenues da s le RSU sont confidentielles et ne peuvent servir qu' aux 
fms suivantes: 

- prise en ch rge du ménage, d'un ou de certains de ses membres dans 
un progra e social ; 
conceptio et gestion de politiques publiques ; 

- études et r cherches ; 
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- planification stratégique en matière de p~litique sociale et de lutte 
contre la pauvreté. 1 / 

Article 9 : Le RSU utilise le seuil de pauvreté défini par la structure nationale en 
charge des statistiques. 

Article 10: Sauf dispositions contraires de la loi, sont prohibés le transfert et 
1 'utilisation des données du RSU à des fms a tres que celles ind~quées 
à 1 ' article 8 du présent décret. 1 

1 

Article 11 : L ' inscription des ménages et personnes pauv es et vulnérables aJ RSU 
est gratuite et se fait sur la base des résult ts de 1 'identification de 

Article 12 : 

Article 13: 

routine ou de masse. f 

L' identification de routine est faite par es travailleurs sociaux. 
L ' identification de masse est réalisée par u sous la conduitb des 
travailleurs sociaux conformément aux dispofitions du décret n°20 19-
0965/PRES/PM/MFSNFAHIMFPTPS/MAT1CIMINEFID du 11 
octobre 20 19 portant détermination des cr· ères d ' identification de 
masse des personnes indigentes et à celles de es arrêtés d'application. 

L' inscription peut également se faire par to~_ autre méthode validée 
par le Comité d 'Orientation et de Suivi. 

Un code d ' identification est attribué par le se vice social compétJnt au 
ménage ou à la personne pauvre et vulnérabl à son enregistrement au 

LRSU.d d ' .d "fi . d. . 1 c . , l e co e 1 enti 1catwn con 1tionne a .~_ourm e aux menages ou aux 
personnes pauvres et vulnérables, des prestat ons des programmbs de 
protection sociale de 1 '.E;tat. 

Il est fait obligation à -tout projet ou program{ne de protection sociale 
ou toute structure offrant des prestations soc*les ciblant les méJages 
ou personnes pauvres et vulnérables : 

technique du RSU ; J 

- de signer un protocole de partage des dor.' ées avec le secrétariat 

d'offrir les prestations ou les aides soci les prioritairemen~ aux 
ménages et personnes pauvres et vulnérables dûment enregistrés 
dans le RSU et disposant d' un code d' ide~ification de la personne 
pauvre et vulnérable ; 

- de fournir au secrétariat technique du RSU! les informations sJr les 
ménages ou les personnes pauvres et vulnétables bénéficiaires de la 
prise en charge. 
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Article 14: Le RSU, p ur sa mise en œuvre, comprend les organes ci-après : 

l - un Coiljlité d'Orientation et de Suivi en abrégé COS/RSU ; 
1 - un secr~tariat technique en abrégé ST/RSU. 

Article 15: Le COS/R~U est chargé de: 
1 - donner ~es orientations stratégiques pour la mise en œuvre du RSU ; 

Article 16 : 

1 

valider~es plans d'actions et les rapports de mise en œuvre du RSU ; 
- formul r des recommandations sur 1' organisation et le 

fonctio ement du RSU ; 
- adopter les outils de mise en œuvre et le manuel de procédures du 

RSU ; 
- assurer a coordination et le suivi-évaluation des aspects techniques 

duRS 
- promou oir 1 'utilisation du RSU par 1' ensemble des acteurs mettant 

en œuvr des programmes de protection sociale ; 
- s'assure du respect de la protection des données à caractère 

personni contenues dans le RSU ; 
- faire le laidoyer pour la mobilisation des ressources financières 

pour la. estion et le fonctionnement du RSU. 

est composé ainsi qu'il suit: 

Président :~e ministre chargé de la solidarité nationale et de la famille ; 
1er Vice-pr sident : le ministre chargé des finances ; 
2~me Vice-p ésident: le ministre chargé de l'administration territoriale ; 
3eme Vice-p~ésident : le ministre chargé de la santé ; 
Rapporteu~: le sécrétaire technique du RSU; 

Membres: 
- un ( e) rep ésentant de la Prima ture ; 

un ( e) r présentant du ministère en charge de 1 'administration 
territorial ; 
deux rep ésentants (es) du ministère en charge de la solidarité 
nationale t de la famille ; 
un ( e )repr 'sentant( e) du ministère en charge de la fonction publique 
et du trav il ; 
un ( e )repr 'sentant( e) du ministère en charge de 1' agriculture ; 
un ( e )rep ésentant( e) du ministère en charge de 1' eau et de 
1' assainiss ment ; 
un ( e )repr1sentant du ministère en charge des ressources animales ; 
un( e) reprqsentant( e) du ministre en charge de la justice et des droits 
humains ; 
un (e)repr4sentant(e) du ministère en charge de la jeunesse; 
un ( e) repr~sentant( e) du ministère en charge de 1 'environnement; 

5 

~ 



- un ( e )représentant( e) du ministère n charge de 1 ' écdnomie 
numérique ; .1 

- un ( e) représentant( e) de 1 'Association des Régions du Burkina 
Faso; [ 

- un ( e) représentant( e) de l'Association de Municipalités du Bjurkina 
Faso; 1 

- un ( e) représentant( e) du Secrétariat pe11j11anent des Organisations 
Non Gouvernementales ; 

- trois (03) représentant( e )s des partenaires /techniques et finanpiers ; 
- les coordonnateurs des projets et prografumes intervenant dans la 

protection sociale. 

Article 17 : Le COS/RSU peut faire appel à toute persmm~ physique ou moraie dont 
la contribution est nécessaire à 1' accomplissement de sa mission. 

Article 18 : Le COS/RSU se réunit deux fois par an en session ordinafe sur 
convocation de son président. 1 

Toutefois, il peut se réunir, en cas de besoin, en session extraordinaire 
sur convocation de son président. 

1 

Article 19: Le COS/RSU peut mettre en place des co 
besoin pour se pencher sur des 

issions ad hoc en bas de 
spécifiques liées 1 à ses 

attributions. - - -

1 

Article 20: Le secrétariat technique est l'organe d' exéct tion du COS/RSU. A ce 
titre, il est chargé de la coordination techniqu , administrative financière 
ainsi que de la mise en œuvre et le suivi d s décisions du COS/RSU 
notamment: 

- de développer le système d'informatio et de gestion du RSU ; 
- de gérer le système d'information et d gestion du RSU ; 1 

d' organiser et superviser la mise à jour régulière des données du 
RSU; 1 

- de gérer les protocoles d'accord avec 1 s utilisateurs du RSU; 
1 

- de développer la méthodologie et 1 s processus du ciblage 
communautaire; 1· 

- de faire la planification opér tionnelle du dblage 
conm1unautaire et faciliter sa mise en uvre ; 
d' assurer la formation des parties pren ntes sur le processus du 
ciblage communautaire ; 1 

- de développer et mettre en œuvre le pl n de communication sur 
le RSU en collaboration avec la d" ection en charge 1de la 
communication du ministère de la sol darité nationale et de la 
famille; 1 

de développer et mettre en œuvre le pl de communicati6n sur 
le RSU en collaboration avec la d" ection en charge k:Ie la 
communication du ministère de la soltdarité nationale et lde la 
famille ; 
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Artite 21: 
' 

- Ul.- 1.-11.-1 11.-.:> 1 1.-.:>.:>VUl 1..-1..-.:> HlCHI..-lll..-111..-.:> '-'~ 1111alli..-1Cl C~ UU .l\..1.) U. 

Le ST/R U est rattaché au cabinet du ministère chargé de la solidarité 
nationale et de la famille. 

· Un arrêté ministre chargé de la solidarité nationale et de la famille et 
du minist e chargé des finances fixent 1' organisation et le 
fonctionne ent du secrétariat technique. 

est dirigé par un secrétaire technique nommé par décret pris 
en Conseil des Ministres sur proposition du ministre chargé de la 
solidarité ationale et de la famille. Il assure le secrétariat lors des 
sessions du COS/RSU. 

Il bénéficiy . des , p1êmes avantages et prérogatives reconnus aux 
conseillers te#ïq~~.'~~ ·oépartements ministériels . 

. , \ 1 !til "" ., 
\ l . . 

\\ ~· \ 

\\"" 

CÈIA~ITRE IV : DISPbs~TfeNS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 22 : En attenda t 1 'opérationnalisation du RSU, les prestations sociales 

L 
s aux ménages et personnes pauvres et vulnérables suivant 

~~~hfilf'ln-?tn·térieure:- -- -- - -- --

Article 23 : L'utilisation!. et le partage des données des ménages et personnes 
pauvres et vulnérables sont régis par l'arrêté interministériel n°2020-
0047/MFS~AHIMATDCIMINEFID/MDENP du 03 juillet 2020 
portant adop ion d 'un protocole de partage des données des ménages 
pauvres et lnérables au Burkina Faso . 

. Articl~ 24 : Les frais de 1 fonctionnement du RSU sont imputables au budget de 
1 'Etat. 
Toutefois, lei RSU peut bénéficier du financement des partenaires 
techniques et fmanciers. 

Article 25 : Le présent dépret abroge toutes dispositions antérieures contraires. 

1 
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Article 26: Le Ministre d'Etat, Ministre de l'A'qministr1 tion Territoriale et d~ la 
Décentralisation, le Ministre de l'Êcono ie, des Finances 1 et du 
Développement, le Ministre la Fonction pu lique, du Travail et de la 
Protection sociale, le Ministre de la Femme, de la Solidarité nationale, 
de la Famille et de l'Action humanitaire et 1 Ministre de l'Ecopomie 
numérique, des Postes et de la Transformat on digitale sont cHargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret q~i sera 
publié au Journal officiel du Faso. 

Ouagadougou, le 3 o 

Le Premier Ministre 

Ch.cistophe Joseph Ma.rie-.DAB.IRE ---- ----+----

Le Ministre d'jl\tat, Ministre de l'Administration 
Territoriale et/dt la Decer\tralisation 

Le Ministre la Fonction publique, 
du Travail et de la Protection sociale 

Le Ministre de la Femme, de 1~ Solidarité 
de la Famille et dd 1 'Action 

~. 

Séni Mahamadou OUEDRAOGO ~""'irii::':k~~T:=T D:rU:DJIMARCHAL 

Le Ministre de l 'Econom~ num~rique, des 
Postes et de la Transforlnatiort digitale 

Hadja Fat:imata SANON 
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